Débats et dilemmes

Vous êtes chef d'entreprise, mais à cause de la crise économique, vos affaires vont mal. Cependant, vous pouvez faire des économies en supprimant le poste d'un ou de deux de vos employés. Avant de décider qui sera  sacrifíé, examinez attentivement leur dossier. 

--Elle a 35 ans. Ce n'est pas une bonne employée, car elle est incompétente et désorganisée. Elle est souvent absente, parce qu'elle a deux enfants handicapés dont elle est seule à s'occuper. Son mari l'a quittée et la famille dépend de son salaire pour vivre. 

--Elle a 25 ans. C'est  une employée très efficace et très intelligente, mais elle est arrogante et vous considère comme un imbécile. Elle est mariée à un avocat. 

--Il a 53 ans. Il est devenu alcoolique après avoir eu un accident du travail dans votre entreprise. Il connaît bien son travail,  mais quand il a bu il fait beaucoup de bêtises.  

--Il a 35 ans. C'est un excellent employé, très ambitieux. Vous soupçonnez qu'il pourrait vouloir créer sa propre entreprise et réutiliser ce qu'il a appris chez vous pour vous faire concurrence. 

--Elle a 29 ans. C'est une employée paresseuse et pas très honnête. Elle connaît certains secrets de votre vie personnelle qui vous feraient beaucoup de mal s'ils étaient révélés.  

Discutez avec votre groupe pour décider quel(s)  employé(s) vous allez licencier (= renvoyer). 

Pratiquez les expressions en gras (car, parce que, puisque,  à cause de, cependant, avant de, après + infinitif, en + participe présent), devoir, et les conditionnels. Utilisez uniquement les pronoms démonstratifs (celui-ci, celle qui…) pour parler  des employer ( ex: Je licencierais plutôt celle qui est paresseuse et pas honnête, car …) 

Vocabulaire utile: faire un procès à qqun: to sue someone
                              Faire faillite: to go out of business


    Des indemnités de licenciement: a severance package
 
                 Faire chanter qqun: to blackmail someone
